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Charte des Relations Commerciales Responsables de BNP Paribas 
 
La mission de BNP Paribas 

BNP Paribas est une banque engagée à contribuer à changer le monde en accompagnant ses 
clients à réaliser leurs projets tout en participant à une croissance plus durable et mieux partagée. 
Au cœur de notre engagement, se trouvent une ambition et une exigence fortes en matière de 
responsabilité sociale et environnementale, d’éthique, de diversité et d’inclusion, et de promotion 
des Droits Humains dans les pays où nous sommes implantés, dans le respect des législations 
locales et des cultures. 
Afin de respecter cette ambition, BNP Paribas a inscrit les questions du respect des Droits 
Humains et de l’environnement dans ses principes de management et ses processus opérationnels, 
ainsi que dans ses interactions avec ses parties prenantes au sein de sa sphère d’influence. 
 
Les engagements, positions et politiques de BNP Paribas 

BNP Paribas souhaite avoir un impact positif sur ses parties prenantes et a défini deux règles de 
conduite afin d’être à la hauteur de son ambition d’engagement dans la société : 
 Promouvoir le respect des Droits Humains ; 
 Protéger l’environnement et lutter contre le changement climatique, en ligne avec l’Accord de 

Paris. 

Ainsi, BNP Paribas s’engage à respecter un certain nombre de principes et normes qui sous-
tendent la façon dont le Groupe exerce ses activités :   
 Les 10 principes du Pacte mondial des Nations Unies ; 
 Les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies ; 
 Les directives de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, reconnues dans le 

monde entier ; 
 Les standards reconnus internationalement en matière de Droits Humains, tels que définis 

dans la Charte internationale des Droits Humains ; 
 Les normes fondamentales du travail définies par l’Organisation Internationale du Travail. 

En complément de ces engagements publics, BNP Paribas a des politiques internes et une gestion 
des risques environnementaux et sociaux en place, ce qui contribue à répondre aux nombreuses 
problématiques environnementales, sociales et de gouvernance. Cela inclut : 
 Le Code de Conduite du Groupe BNP Paribas ; 
 La Déclaration de BNP Paribas relative aux Droits Humains ; 
 Les Engagements de BNP Paribas pour l’Environnement ; 
 Le développement de guides d’application de financement et d’investissement, qui incluent 

des politiques et des critères pour les secteurs ayant des problématiques ESG significatives ; 
 Le respect des Principes de l’Equateur pour les grands projets industriels et d’infrastructures. 

 
Les attentes de BNP Paribas envers ses clients 

BNP Paribas cherche à promouvoir ses engagements dans le cadre de ses relations commerciales. 
En accord avec les engagements, positions et politiques du Groupe, BNP Paribas souhaite 
s’engager avec des clients dont les pratiques commerciales démontrent d’un niveau élevé de 
gouvernance et de responsabilité en ce qui concerne les Droits Humains et les libertés 
fondamentales, et l’environnement. 

Aucun pays, aucune entreprise, aucun citoyen ne peut gagner durablement dans un monde qui 
perd. Nous sommes convaincus que le progrès collectif viendra d’une croissance à la fois plus 
durable et mieux partagée. 
 


